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RÉMUNÉRATION IMPOSABLE À DES 

FINS FISCALES ET DE SÉCURITÉ 

SOCIALE  

 

NOTION UNITAIRE 

 

Les revenus du travail salarié comprennent l’ensemble des sommes 

et des valeurs perçues à quelque titre que ce soit au cours de la 

période imposable, y compris sous forme de versements libres, 

dans le cadre de la relation de travail. 
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MINIMUM CONTRIBUTIF 

 

Pour la majorité des travailleurs salariés, la rémunération à prendre en compte 

pour le calcul des cotisations sociales ne peut être inférieure au montant de 

rémunération défini par la législation, la réglementation ou les conventions 

collectives signées par les organisations syndicales les plus représentatives à 

l’échelle nationale. 

 

En présence de plusieurs conventions collectives applicables à la même 

branche, il convient de se référer à celles signées par les organisations 

syndicales et d’employeurs les plus représentatives dans le secteur d’activité de 

l’employeur. 
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ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION 

 

1. Salaire de base : dépend de la catégorie à laquelle appartient le travailleur, 

et donc des fonctions exercées ;  

2. Indexation : mécanisme automatique d’adaptation du salaire à 

l’augmentation du coût de la vie (supprimé depuis le 1er janvier 1992) ;  

3. Prime de vacance conventionnelle : élément provisoire de rémunération 

versé par l’employeur au cours de la période qui sépare la date d’échéance 

d’une CCNT et la date de son renouvellement ;  

4. Prime d’ancienneté : élément automatique de rémunération lié à 

l’ancienneté ;   

5. Prime fixe intégrée : part de rémunération versée au salarié en plus du 

salaire minimum conventionnel ; 
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SUITE 

6. Primes de résultat : part variable liée à la réalisation d’objectifs 

convenus entre les parties et évalués via des indicateurs de performance 

adéquats ; 

7. Gratifications : éléments intégrés à la rémunération, dont le versement a 

lieu une fois par an pour couvrir des dépenses ou besoins spécifiques du 

travailleur (prime de naissance ou 13ème mois) ;   

8. Indemnités : permettent d’adapter la rémunération globale du travailleur 

en fonction de certains critères (heures travaillées, précarité, pénibilité). 
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INDEMNITÉ DE DÉPLACEMENT 
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REMBOURSEMENT DES FRAIS 

Afin d’obtenir le remboursement des frais, le travailleur doit 

présenter une note de frais 

 

Il s’agit d’une demande spécifique indiquant les informations relatives au 

déplacement, à laquelle sont joints les justificatifs des frais engagés 

(repas, hébergement, voyage, transport, etc.) 

 

 

 

Factures, reçus fiscaux, titres de transport, etc. 
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L’OBLIGATION DE RÉMUNÉRATION  

MODALITÉS D’EXÉCUTION 

• La rémunération est versée postérieurement à la prestation de 

travail, selon le principe italien appelé « postnumerazione ».  

 

• Le versement de la rémunération intervient généralement chaque 

mois, mais les parties peuvent en convenir autrement. Quoi qu’il 

en soit, les conventions collectives fixent le délai dans lequel tout 

ou partie du salaire doit être versé. 
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MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA 

RÉMUNÉRATION  

À compter du 1er juillet 2018, les employeurs ou maîtres d’ouvrage doivent 

verser la rémunération (et toute avance sur celle-ci) aux travailleurs par 

l’intermédiaire d’une banque ou d’un bureau de poste selon l’un des moyens 

suivants :  

a) virement sur le compte identifié par le code IBAN communiqué par le 

travailleur ;  

b) moyens de paiement électronique ;  

c) paiement en espèces auprès du guichet bancaire ou postal où l’employeur 

a ouvert un compte courant de trésorerie avec mandat de paiement ;  

d) émission d’un chèque directement remis au travailleur ou, en cas 

d’impossibilité avérée, à l’un de ses délégués. 
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LA FICHE DE PAIE  

 

Lors du versement de la rémunération, l’employeur est tenu de remettre à 

ses salariés un bulletin de paie indiquant le nom, le prénom et la catégorie 

professionnelle du travailleur, la période de rémunération concernée, les 

allocations familiales et autres éléments qui composent la rémunération, 

ainsi que les différentes retenues. 

 

L’obligation de remise de la fiche de paie peut également être exécutée via la 

remise d’une copie des inscriptions dans le libro unico del lavoro. 
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LIBRO UNICO DEL LAVORO 

Le libro unico del lavoro (LUL) se fonde sur deux éléments : la présence 

du travailleur et la rémunération. 

 

Le libro unico del lavoro : 

1. permet aux travailleurs de disposer d’une documentation précise sur 

la gestion de la relation de travail ; 

2. permet aux organes de contrôle d’obtenir des informations sur 

l’organisation de l’entreprise et de vérifier le respect des obligations 

en matière de rémunération, de cotisations sociales, d’impôt et de 

formalités administratives. 
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CONTENU DU LIBRO UNICO DEL 
LAVORO 

Informations générales Informations sur la rémunération Fiche de présence 

Nom et prénom 
Sommes correspondant à des 

remboursements de frais 

  

Heures normales de travail par jour 

Code fiscal Toutes retenues effectuées Heures supplémentaires 

Catégorie et niveau d’encadrement Abattements fiscaux Congés 

Salaire de base Salaire de base Repos 

Ancienneté 
Prestations perçues d’organismes de 

sécurité sociale 
  

Couverture d’assurance     
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LA FICHE DE PAIE DANS LE SECTEUR DU 

BÂTIMENT 



L’OBLIGATION D’INSCRIPTION À LA 

CASSA EDILE 

• La Cassa Edile est un organisme paritaire entre les organisations 

syndicales des travailleurs et des employeurs, issu de la négociation 

collective. 

• L’inscription à la Cassa Edile est imposée par la loi. 

• La rémunération revenant aux ouvriers au titre des congés et de la prime 

de naissance est versée par l’entreprise selon un pourcentage global de 

18,5 %, calculé sur le salaire pour toutes les heures normales prévues au 

contrat et effectivement travaillées, et sur la rémunération pour les jours fériés 

(art. 18 de la Convention collective nationale de travail des salariés du secteur 

du bâtiment et assimilés). 

• La majoration au titre des congés et de la prime est ensuite mise en 

réserve, à hauteur de 14,20 %, auprès de la Cassa Edile territoriale 

compétente. La Cassa Edile se chargera ensuite de verser directement à 

l’ouvrier la rémunération issue des sommes mises en réserve. 
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MENTIONS DE LA FICHE DE PAIE 

1. Majoration bâtiment : rémunération des congés et de la prime de naissance 
(majoration de 18,50 %)* ;  

2. Réserve bâtiment : la majoration prévue au point 1 est mise en réserve, à 
hauteur de 14,20 %, auprès de la Cassa Edile territoriale compétente ; 

3. Réserve repos annuels : rémunération des congés prévus par la CCNT 
(majoration de 4,95 %)** ; 

4. Indemnité de repas : le montant de cette indemnité est fixé par la CCNT. Elle est 
versée pour chaque jour effectif de travail. Elle n’est pas soumise à cotisation tant 
qu’elle ne dépasse pas 5,29 euros ; 

5. Indemnité de transport : montant fixé par la CCNT. Elle est soumise à cotisation 
dans son intégralité ; 

6. Prime de chantier : montant fixé par la CCNT. Elle est soumise à cotisation dans 
son intégralité. 

 

 *Mentions 250 et 251 de la fiche de paie (diapositive n° 15) 

**Mention 251 de la fiche de paie (diapositive n° 15) 
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